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I - LES FAITS 

G U I D E DE L E C T U R E 

- 16. 04. 1953 

9. 05. 1955 

1. 07. 1963 

1. 01. 1969 

8. 07. 1969 

16. 07. 1969 

13. 07. 1970 

28. 10. 1970 

6. 10. 1971 

2. 05. 1972 

7. 06. 1972 

La société Western Machinery prend un brevet 1.077.255 
ayant pour objet une pompe rotative. 

Western Machinery concède une licence exclusive à la so
ciété Unitec, Cette licence n'est pas publiée. 

Western Machinery cède la propriété du brevet à la société 
Arthur Mac Kee. La cession est publiée au registre des 
brevets le 27 septembre 1963. 

Arthur Mac Kee confirme la licence exclusive à Unitec, 
par un échange de lettres qui n'est pas publié. 

Entrée en vigueur de la loi nouvelle. 

Dans le but de publier la licence, les sociétés Arthur 
Mac Kee et Unitec signent un acte "résumant les conven
tions antérieures, mais ne se substituant pas à elles." 

Publication de l'accord précédent. 

Arthur Mac Kee cède le brevet à la société Envirotech. 

Publication de cette cession. 

Envirotech reconduit la licence donnnée à Unitec, par 
un échange de lettres. 

Publication de la licence,. 

Unitec met Envirotech en demeure d'agir en contrefaçon 
contre des sociétés Emile Egger et Flygth France intro
ductrices de dispositifs voisins. Par une lettre du 14 
juin 1972, Envirotech refuse d'agir elle-même et auto
rise Unitec à exercer l'action à sa place. 



18. 10. 1972 : /Unitec assigne Emile Egger et Flyght France en contrefaçon 
„/ du brevet par introduction 
^ Les_ so^iêtés^Eg^ej;^ jt_F]^£t^ en demandant : 

K l'irrecevabilité de la demande formulée par un li
cencié exclusif "ancien régime" 

x l'annulation du brevet en cause 
R réparation pour procédure abusive. 

- 19. 06. 1974 : T.G.I. Paris : 
K rejette l'irrecevabilité de la demande 
s annule le brevet 
K rejette l'action en contrefaçon 
s rejette la demande reconventionnelle en réparation. 

I I - LE DROIT 

X TRAITEMENT DU PREMIER PROBLEME (Des droits à agir en^contrefaçori-
du "ï l'Gencié' exclusif "^ancién rëgime) 

A) PROBLEME 

Par un arrêt du 23 mars 1973 (Ann. 1973. 92), rendu dans une af
faire opposant déjà les mêmes parties à propos du même brevet, la Cour de Pa
ris avait déjà dessiné le domaine d'application de l'article 53'. 

s Cette disposition est applicable, dans le cas de contrats conclus sous 
l'empire de la loi nouvelle : le breveté peut, alors, manifester sa volonté 
de se réserver l'exercice de l'action en contrefaçon. 

R II n'en va pas de même lorsque, comme en l'espèce, le contrat avait 
été conclu sous l'empire de la loi de 1844. Sous le régime ancien, le breveté 
avait seul le droit d'agir et ce droit était un^ciroit acquis", au sens de l'ar
ticle 71, parce que la loi nouvelle est sans effet sur les contrats en cours 
d'exécution. Dans l'arrêt étudié, la Cour maintient cette interprétation : 

"... la société propriétaire du brevet a un droit acquis, au 
sens de l'article 71 de la loi du 21 Janvier 1968, à conserver 
l'exclusivité d'une action toujours susceptible de mettre en 
jeu la validité de son titre ; que l'article 53 de la dite loi 
subordonne le droit d'agir du licencié à l'absence de disposi
tion contraire dans le contrat ; qu'à l'époque où la licence a 
été concédée, la loi ne permettant pas au licencié d'agir en 
contrefaçon, une clause lui interdisant de le faire était in
concevable" . 



La Cour de Paris avait donc déclaré la société Unitec irrece
vable à agir en contrefaçon. 

« * Cependant, la société Unitec avait entamé un nouveau procès, 
en faisant valoir comme fait nouveau que, depuis l'entrée en vigueur de 
la loi nouvelle et depuis les faits soumis à la Cour de Paris dans l'au
tre affaire, le breveté avait manifesté par une déclaration écrite sans 
équivoque qu'il autorisait la société Unitec à agir en contrefaçon, dans 
sa qualité de licenciée exclusive. 

L'observation portera sur les seuls points intéressants de l'ar
rêt tenant à la recevabilité de la demande en contrefaçon formée par un 
licencié exclusif "ancien régime". 
Elle notera, seulement, l'annulation du brevet pour divulgation antérieure 
à la demande en raison la ODmmercialisatLon. par un tiers aux Etats-Unis 
d'objets identiques aux objets brevetés en France. 

2°) Enoncé du problème 

Le breveté peut-il renoncer à son droit acquis sous l'empire du 
contrat ancien en autorisant^postérieurement à l'entrée en vigueur de 
la loi nouvelle le licencié à exercer l'action..^ 

B) SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Rien n'interdit au titulaire d'un brevet soumis à la loi 
de 1844 de donner expressément à son licencié le droit 
d'agir en contrefaçon en exécution de la loi de 1968, Il 
en résulte que le licencié a agi avec l'autorisation ex
presse du breveté renonçant à son droit acquis". 

2_°_) Commentaire de_ la solution 

Le Tribunal a répondu à cette question par l'affirmative. Et cette 
décision mérite naturellement d'être approuvée. 

Les parties ont, en effet, apporté une novation au contrat, lors
que le donneur de licence a autorisé le licencié, sur sa demande, à exer
cer l'action. 

La novation est opérante puisqu'elle est intervenue sous l'empire 
de la loi nouvelle. 

Et la novation équivaut à une renonciation par le donneur de li
cence à son droit acquis sous l'empire du contrat initial. 

K TRAITEMENT DU SECON^D PRO_BLEME_ (Des conditions mises à l'action 
en contrefaçon du licencié exclusif). 

A) PROBLEMES DE DROIT 

1°) Prétentions des parties 

a) Le dÂfendeuT à l'action^ en contre façon 

Le défendeur soutenait que le licencié exclusif ne pouvait pas 
agir car l'autorisation du breveté n'avait pas été publiée au R.N.B. 



b) Le demandeur à l'aation^ en contre façon 

Le demandeur soutenait que l'exigence de publicité porte 
sur l'existence et point le contenu du contrat et que, le contrat ayant 
été publié, peu importait la publication ou non publication de l'autori
sation d'agir. 

2°) Enoncé du problème 

L'exercice de l'action en contrefaçon par un licencié ex
clusif "ancien régime" est-elle subordonnée à la publication de l'autori
sation expresse donnée par le breveté ? 

i°) Enoncé de la solution 

"Cette autorisation n'est pas soumise ä une inscription 
au registre des brevets ; qu'en effet, l'article 46 de 
la loi du 2 Janvier 1968 dispose : 
"Tous les actes transmettant ou notifiant les droits at
tachés à une demande de brevet ou à un brevet doivent, 
pour être opposables aux tiers, être inscrits au regis
tre dit Registre National des Brevets, tenu à l'Institut 
National de la Propriété Industrielle" ; 
Qu'en l'espèce, la licence qui a transmis des droits du 
breveté au licencié ayant été régulièrement inscrite et 
l'exercice des droits résultant d'un brevet ancien étant 
soumis aux dispositions de la loi de 1968, l'inscription 
de la seule licence détermine 1'opposabilité aux tiers 
des actes du licencié ; l'existence d'une inscription au 
registre de l'autorisation du breveté outre-passerait 
les obligations légales". 

2°) Cormnentaire de la solution 

La solution apportée sur ce point par le tribunal de Paris 
est intéressante à un double égard. 

- Elle l'est, d'abord, parce qu'elle replace la règle de l'art,46, 
concernant la publicité légale, dans sa véritable portée. La publicité d'un 
acte n'est exigée que lorsqu'elle a un sens. Et elle n'a un sens que dans le 
cas où les tiers se voient opposer un droit réel, c'est-à-dire un droit oppo
sable à tous, par le tenant de ce droit. On ne conçoit pas, en effet, qu'un 
droit puisse devenir opposable erga omnes, alors qu'il n'est pas révélé à 
tous, quant à son contenu et quant à son titulaire. Mais, dès l'instant que 
le monopole légal et les personnes habiles à l'iivoquer sont révélés au pu
blic, cela suffit pour que le droit soit opposable. 

- Les dispositions de l'art. 53, qui visent la mise en demeure préa
lable du breveté par le licencié^ et la condition des : dispositions.non con
traires dans le contrat de licence, n'ont pour but que de protéger le breveté 
lui-même. Il suffit que ces conditions soient^ en fait, satisfaites, pour 
que l'action du licencié soit recevable. Leur caractère occulte importe peu. 



^ A KìfìPAIT 
'Décret Гî̂  70521 . 
du I^.JUIN 1970 
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AUDIENOB DU 19 
JUIH 1974 

5a CHAÎ IBHB 
Ièro Section 

'4 AVCiCAIS 
lare décision. 

24.655/72 . (• f EOTEBîla Société anonyme UWITSa, 
ASS.I9iI9/I0/7?, ]̂  siège 20, Bid Maleshôrha^'TC^, 

» U Jli/L. 1i;!r4 représentée par Maitre—— 
^fxtmv> HOUBL, avocat, assisté de Me G0a'r3,avocâ , 

.plaidant. 
DBBOUTB 

№ 5 
la Société FLYG^ FRAÎÎC3, société 

anonyme, sî ge*'''J57"'rïïe'̂ o'. J". ''?u>us»«au 
SUHSSNBS(HautsdeSeine), et in 
SoQlété^_anony^e suisse, Sté î!!Ttî!3 
EGGER, s i ^ T â 2095, CRsSbl^U 
T^pri'sentéea par Maitre

Maurice RTBADBAU DUMAS, avocat, assisté de Me MA2HBLT,avo
cat plaidant» 

loi 
' 1 .J ..• 

siégeant en audience publiquej 
I£ T E I B U A L, 

Après que la cause eut été débattue en audienci 
publique le 17 avril 1974, devant Meaaieura ÎHi5NAJaD,Viĉ « 
Président, ROBIQUET r̂a; Mademoiselle E0SÎÎ3L, Ju^es, assistés 
de CAYHBL, SecrétaireGreffier, eb qu'il en eut été dâlibér
par les magistrats ayant assisté aux débats,— — 

A rendu en PfîBMIBa JRfîSSORÏ le jugement contra
dictoire ciaprè sî —• 

Attendu que la Société anonyme UÎUTBO est 
'licenciée ejiîolusive'du brevet français № Io077»255, deman
dé le 16 Avril Ï953, par la Société dite.WBSÏBM MACHINSSÏ 
SOMPAUI, à laquelle il a été délivré le 28 Avril 1954? 

Que ce brevet décrit et couvre une pompe roî a

jbive..destinée à pomper un liquide contenant une quîmcité 
considérable de matières solides; que selbn le brevet, 
plus particulièrement, un des objets de l'invention consis
te à réaliser une pompe présentant des caractéristiques de 
•construction qui permettent de créer un tourbillon ou 
brassage du liquide à pomper et dans laquelle celuici est 
obligé détourner ôous fomme d'une sorte d'anneau tourbil . 
lonnaire, à grande vitesse de sorte que la matière solide 
entrant se trouve entraînée par le tourbillon et refoulée 
liors de la pompèat avec on minimum de contact avec la tur
bine;èèè •——"^—~»«»«—r....,^,^— 

Attendu 
PAGB PSBMÏÏBHB 

que 0̂0̂  brevet a été cédé par la Sosiétf 



, ̂ .̂ STSHM MACHIK2RT COWPAMT à la Société .Arthur MAC KBS and 
. Company par un acte soiisaelûga prifés signé à Saaj?raAOia«
CO le 29 Juin 1963 et à CLB?BLAHD, le 1er juillet I965, 
lins cri t à l'Institut National d e la Propriété Industrielle 
le 27 Septembre 1965, sous le № 4 0 H 6 8 ? ~ ~ ~ — - - - - ^ 

Attend^ que le 8 Juillet 1969 était signé entre . 
les Sociétés MAC KßS and Cor«ïmy et UNITS G un acte aux ter
mes auquel les parties deolaraieht"réunir en un seul do • 
cument" les diverses conventions qui les liaient précédem. 
•ment parmi lesquelles celle conclue les 28 Avril 1955 et • 
-• 9 Mai 1955, Qvec la Société ¥J3STBM MACHIÎTSRY COMPAIîX ( . • 
(aux droits de laquelle se trouvait la Société MAO KBB), 
concédant à la Société UHITE3 une licence de fabrication.jsdczàa 
et de vente à titre exclusif pour la Prance métropolitaine ' 
des produits couverts par le brevet Mâ Ïo077«255r — ^——— 

Qu»^ l'acte du 8 Juillet 1 9 6 9 , il éta^ bien; 
précisé s "le présent contrat n'a pas pour but de se 

"substituer aux conventions passées entre les parties par, 
. "acte ;sou3s^ings [privés à Paris en date du 28 Avril . \ 
. "1^55 ot à SanFrancisco en date du'9 Mai 1955 et par des, 
•'échanges de correspondance ultérieurs Saôso^G^^menfe d^. 
"résumer ̂ es .ĉ"̂e9 90;^lQ5^¿Qgg dameSa^^envîguôur. 
'•eSTr§'"iyac~Xee""°ê ^ date de la signature du • _ 
"présent document"!  ̂ ̂  • 
• Que cet acte a été inscrit au registre national des Brs* • 
vets le 16 Juillet 1969 , sous le lis 54?97I? 

Attendu que le brevets en cause a faitl^ 
objet d'une dauxième cession par la Société Mac Kee à la 
Société BNYIROÎBOH CORPORATION, par acte en date, à Cleva4 

•land le 22 Juin 1970 et à Sait Lake City le 13 Juillet 
1970, inscrit à l'Institut National de la Propriété In
dustrielle le 28 OçJbobre 1970, sous le № 59.140; 

Que la licence concédé© à UNITEG en 1955 et 
venue à expiration en I97I, a étéj, par une lettre du 6 
Octobre I 9 7 I , inscrite au registre des brevets le 2 Mai 
1972, reconduite pour une nouvelle période de quatre 
années expirant le 10 Juin 1975, lettre signée par BNYI
ROTBGH et approuvée par la Société dite UNITE G; 

Attendu que l^ctuel cessionnaire du brevet 
PAGB DEUXIEME 

/ 



19 tTOIN 74 ' 
52 CH-5-S. • 

est donc la Société BTOROTBCH, ayant pour licenciée 
la Société UIHÏBC; — 

Attendu qu'enj^^fc^^çis^catto^^sit^^ de 
fait, la Société UÏÏIÏECrF"3ii;bic3ant viotimTT'fXcïei^Q 
conîfï-efaçon commJ.a par la Sociéï§™3uissë~Zggïïr^Eâbrîq^^ , 
des^pompes"reproduisant les caractéristiques du brevet 
en cause et par la Société FLYGHT importatrice en France . 
des dites pompes, en se fondant, sur l'article 55 de 
la loi du 2 Janvier 1968^ mia en demeure, par lel^e du 
50 Avril 1969, la Société Arthur Mac Kee, puis par lettre 
du 7 Juillet 1972, la Société ETOROTBCH CORFORAÏIOïî, 
actuel titulaire du brevet, de poursuivre les contrefac
teurs en France dudit brevet? que par lettre du 15 Mai 
19^9, la Société Mac Kee et par lettre du 14 Juin 1972, 
la Société Envirotech bq sont refusées à poursuivre les 
contrefacteurs;, ~ — « 

Attendu que c'est dans ces conditions que la 
Société UUITÏÏG a fait procéder le 6 Octobre 1972,à une 
saisie-contrefaçon par le ministère de AVAHE, huissier 
de'Justice à Paris^ au siège de IQ. Société.FLYGHC France,V 
55, rue Jean-Jacques Rousseau^ à Suraanes (Hauts-de-
Seine),, qu'aux termes- du procès-verbal de saisie-, la 
Société Flyght achète à la Société Suisse EGGBR, depuis 
mai 1968, des pompés TU.RO présentant toutes les caracté
ristiques de la pompe décrite paî  le brevet I.077.255; 

Attendu que la Société tWITEC a fait.assifî nar 
les 18 et 19 Octobre 1972 la Société FLYGÉT 'et la Société"* 
'Emile EGGBR and G^ aux fins de; 
is/ faire déclarer les deux défo.n.deress e s convaincues de 
contrefaçon da brevet l,077«255;---"-~»~°"~-— 
2^/ dire qu'elles sont co-auteurs de 1'introduction sur 
le territoire français des pompes cent refaisait- ledit 
brevet; 
52/ ordonner la confiscation dos dispositifs contrefai
sants et interdire sous astreinte de I.OOO F par infrac
tion constatée 1^introduction, la détention oua la vente 
en Franôe âe tels dispositifs; 
42/ faire condamner solàdairement les Sociétés EGGBR 
ejr FLÎ̂ GHT/à des dommages-intérêts à fixer après expertise' 
•avec une indemnité irovisàûimell© de 100»000 Fj 
b) à la somme de 50*000 F pour les peines et soina èu ' j 
procès, quitte à parfaire — : 
PAGE TROISIEME 



5^/ se fàir^ autorixer à faire publier ̂ & présent jugecaent 
dans cinq journaux ou revues à son choix et aux frais 
des défenderesses! — — — '• — 
Le tout avec ke bénéfice de l'exécution provisoirej —.~—

Attendu que les Sociétés Emile 2 Ш EGOSH et 
FLIGHI ont conclu le 7 Juin 1974: 
/ES/ à r'IrrecevSBilité de la Société OTÏTEO, bénéficiaire 
d?un3 contrat de licence antériaur à la loi du 2 Janvier 
19;^» convention.qui ne pouvait lui donner le droit d' 
agir ©n contrefaçon, ainsi qu'il a été jugé defaçon défi
nitive à l'égard d'Emile EGGBR par un'aorrât de la Cour de 
aris du 23 Mars 1973 — • ^ '• 

fz^/ au mal..fondé de. la demande, au motif que le brevet ' 
êst nul poiir défaut de nouveautéi ,j --• " 

Qu'il's forment une demande reconventionnelle 
en nullité de la saisiecontrefaçon pratiquée le 6 Octo
bre 1972, à la requête de la Société Unitec, en mainlevée 
de la saisie, en outre, en paiement de 30,000 F de domma
gesintérêts à la Société PLYGHÏ et 20.000 F à la Société 
EGGSR pour procédure abusive et vexatoiref — 

• •' .r. Attendu que la Société UNITEC a répliqué 1© , 
17 Avril 1974, en demandant l'adjudication du bénéfice de 

X, ; son assignation ôt le rejet des demandes reconvatitionnel
• les; ' — — • • — —^^.^ 

. . Que, par conclusions de la môme date, elle 
demande au Tribunal de dire qu'Unitec a régulièrement 
engagé la présenté instance le 18 Octobre I97I» aveo 1* 
•'autorisation du breve;̂ é et de déclarer les Sociétés 

. * FLYGHE et EGGBR irrecevables en leur action en nullité 
• ^ .Contre.1© brevet ï»077»255, faute d"avoir appelé dans la 

. cause la société.brevetée; — — < »»——« ^ 

Attendu que les défenderesses ont signifié, 
,. ,1e âl7 Avril 1974» des concluséons tendant ou faire juger 
que; 
la Société UÎTITBC n'a pas la qualité de lioeaciéa ©xcluaiX 
en vertu, d'un contrat opposable aux tiers conclu sous 1* 
empire de la loi du 2 Janvier 1968; qu'elle n© justifie 
donc pas ces coMitions imposées par l'aréole 53 de cette " 
loi; ̂  ^ ^« 
PAGB QUAÎRIBMB ' v г ' ' 
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- Subsidiairementí l'invention décrite dans le bi-̂ vet 
1.077.255 et revendiquée par la Société UNITEC, a été 
divulguée avant la date dont bénéficie de brevet; qu'elle 
est donc dépourvue de nouveauté et non protégaable; . 

En conséquence, la Société UNITEC est irr«-
cevable en tous cas mal fondée en sa demande et doit 
être déboutée, les conclusions re conventionnelles ûas 
défenderesses leur étant, par ailleurs, adjugées; ----
- Plus subsidiairement; la Société UNITEC ne peut incri
miner, que les faàts non pres:6rits, commis postériauremant 
à la publication de la reconduction de la licence invoqué* 
le 2 Mai 1972 et antérieurement à l'expiration du brevet 
le 16 Avril 1973; •• ; 
- enfin, les sanctions de la confiscation, de l'interdic
tion et de la publication ne sont pas juridiquement jus
tifiées; •• . •• 

I. SUR LA RBCBVABIIITE DE LA DEMAÎÎDB: 
Attendu que la Société UNITEC, licenciée, 

invoque l'article 53 de la loi du 2 Janvier 1968, qui 
dispose dans ses eSxnéas 1 et 2: • r~. 

"L'action en contrefaçon est engagée par le 
"propriétaire du brevet. — — —.— 

"Toutefois, le bénéficiaire d'un droit exclu-
"sig d'exploitation et, sous les conditions énoncées à 1' 
"article 34, le titulaire d'une licence obligatoire,peut, 
"sauf disposition contraire du contrat de licenase, exarcer 
"l'action en contrefaçon si après mise en demeure, la 
"propriétaire du brevet n'exerce pas cette action; ";~—— 

Attendu que l'alinéa 2 de l'article 53 sojt-
met à trois conditions 1 'exercic'e^e l'action en contre-

— - n i n i , i M » Ki.iiiiiir-Tin «lililí — 1 wm T--11—n 

façon par Te Ixcencie, savoir: — 12/ que celui-ci ait une licence exclusive; -
22/ que le contrat de licence ne l'ait pas privé du droit 
d'action; • — 
32/ que le titulaire du brevet, mis en demeure par le 
licencié,d'exercer l'action en contrefaçon, ne l'exerce 
pas; -• '— : — , . . . 

Attendu que les Sociétés BGGER et PLTCHT 
•soutiennent tout d'abord que la Société WITBC ne peut 
se prévaloir de l'article 53 de la loi du 2 Janvier 1968, 
alors que son contrat de licence a été concôèUsous l'emàre 
de la loi du 5 Juillet I§44; ^ 1 
PA&B CINQUIEME . . " , 
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Qa'kllea rappellent que dans une instqnce pré
. ' <"V cédente , un arrêt du 23 Mars 1973 a jugé définitivement 
^ • ' . relations de Ùiiii'Ba et^W^m qu'un licencié an

: 1 ̂  ' cien n'est pas re cevable, à agir car le contrat n'a pu lui 
. . ̂  • . interdire l'action en contrefaçon; —~

. l'acte du 8 Juillet 1969 que irniTBOa 
inscrit au Registre des Brevets; et qui ne fait, que résumer 

'. ' ' un contrat ancien qui demeure en ligueur, ne constitue pas 
. une îiicenpe nouvelle; 

Que les défenderesses relèvent qu'il n'y a -л-^-и 
aucune novation depuis la chose jugée car la lettre du 6 
ОсЬэЬге 1970 qu'tJîiIïEC a fait .inscrilye au Registre des 
Brevets se. borne à,proroger pour 4 ans la licence ancienne 

. et ne place pas ladite licence sous le régime nouveau; 
Attendu qu'il n'est pas contestable que le 

contrat de licence de 1955 est régi par. la loi du 5 Juillet ' 
. 1844 qui donnait au seul.titulaire du brevet, en l'espèce, 
.la.Société EITVIROTBGH (aux droits de la Société Viao Z&e), 
le droit définitivement acquis d'agir en contrefaçon, le 
licencié même exclusif n'ayant pas 2зв droit,ainsi que le 
•rappelle l'arrÔt du 23 Mars 1973 invoqué par les défen
deresses et relatif à une instance où la Société EG03R 
seule avait été "assignée avec une Société BELDAMLAÏTY; 
que ce même arrêt a jugé que la Société 1Ш1ТБС û^estjpas ' 
fondée à sa prévaloir des dispositions,d'̂ û̂  loi^'nouveïle 
gg^g erfat"' 's'ur'T§3''̂ ônt 
 восГеТе~ргорт^етйЖ'*Ж*1)^^ au sens 
de l'article 71 de la loi .du 21 Janvier 1968, à.conserver 
l'exclusivité, d'una action toujours susceptible de mettre 
en jeu la validité de son titre; que l'article 53 de la 
dite loi.subordonné le droit d'agir ^u licencié à l'absen
ce de disposition contraire daca le contrat; qu'agi'époque 
où la licence a été concédée, la loi ne permettant pas au 
licencié d'agii* en contrefaçon, une clause lui interdisant 
de le faille était inconcevable; que dans ces conditions, 
"la Société Unitec ne serait fondée à in̂ iroquer pour a5ir 
"en contrefaçon l'article 55 de la loi nouvelle que si le 
"propriétaire du brevet, renonçant à son droit acquis, 
"l'̂ atoait expressément autorisé à le faire"; ^ 

Attendu qu'en effet rien n'interdit au titulaire 
PAGB sixiBMB • ; ^ — r - - ^ — ^ — ^ 



(
d'un brevet soumis à la loi de 1844 do donner expresse
и9Ж*2Г*§таТ.1с0пс1е le droit d4igir en contrefaçon 
en exécution de la loi de 1968«, 64*ê>64é46Hi*ii»4ô.t*4~" 

Attendu que u&jiB la présaate instanc©,la 
Société UîîITEG fonde la recevabilité de son action sur 

. une autorisation expressément donnée par la brevetée, 
• la Société EWIRO'ÜECH, ot fenouvelée par lettre du 24 
Avril 1973 en ces termesi —„ 
"Nous apprenons avec surpris© qua la Cour d'Appel de 

."Paris viant de tíoas déclarer irrecevables à agir en contre 
"façon'sur la base du brevet français № Ï^OIJ^2^3, du fai" 
"que le propriotàj.r0 du brevet ne airait pas donné 
"expressément 1̂  auto.ritation d'ôntenter une telle action, 
"malgré votre mise en. demaore effectuée confortaémcnt à 1*" 
"article 53 de votre loi du, 2 Jaavie.r 1968; — — ^ ^ ^ ^ — , 

. . • . "A tâytss S fins utilesY noua ̂ оЫа confirmons 
"de la manière la plus formelle que not,r0 lettre du 14 
"juin Ï972j adressée en réponse à votre mise en demeure 

• "du 7 Juin 1972j faite sur la base de 1^article 53 de . • 
"votrp .loi, . èmpliquait netibe autorisation donnée a votre 
"société d'agir tant contre Sgger que contre РЪШТ en ' 
"cdmtrefaçon du dit b r e v e t      . 

"Noua 4QU£î^coaSi£ma3 donc^ en tant que de 
"besoin, notre p3.ein 8.соота."а\хс'\еа pôarauitea que vous ••; 
,avez engagées contre les Sociétés РЬ'ШБЗ? et SGG3R par 
"acte des 18 et 19 

Attendu que la présante instance .^.àono^^été 
engagée sur la base do doGU,aeD.t3 nouveaux, savoir un 
échange de con'eapondaace des 7 et 14 Juin 1972 (non 
soscnis à la Cour à^Appel)^ complété. par'c^^e, lettre 
interprétative sane ambiguj.téi — 

^ Qu'il en résulte qu.e le licencié a agi'* aveo' 
/71'autorisation expresse du breveté renonçsAt à son 
•({droit acquisì 

Attendu que contrairement à ce que soutien' 
nent les défenderessescette autorisation n'est pas 
'soumise à une iûSCM£t;ioû̂ ,̂,auT̂ Vê Î ^ qu' 
eS''eTîe^^''T^''^^Se'^4o'^àe^le.. loi .'du 2 Janvier 1968 их? 
dispose : 
"Tous les actes transoïettaat ou notifiant ' les droits 
"attachés à une demimde d© br©¥©t oci à an brevet doivent, 
"pour être ûpposables] ai'ix tiers^ être loaerits .aa registrt 
PAGB SBPTIMe ' // ' r _ ' 



"dit Registre National des Breveta, tenn à l'Institut Natio-
"nal de la Propriété Industrielle" ; — 1 

Qu'en l'espèce, la licence qui a transcais daqîs: 
droits du breveté au licencié ayant été régulièrement 
inscrite et, l'exercfâce des droits résultant d'un brevet 
ancien étant soumis aux dispositions jde la loi de 1968, 

/;.( : . / l'inscription de la ' seule licence dét̂ ermine l'opposabilité 
• "̂.̂  : . . / ' /• . aux tiers des actes du ̂licencié; HH±xs-Qtor-l'existence d'une 

inscription au registre de l'autorisation du breveté outrée 
passerait les obligatip̂ ns. légale s -S;:::̂ . 

. / a Attendu qu'en conséquence, le^premier moyen d* 
: irrecevabilité soulevé par les défenderessë3"doit Strë 

attendu qu'allés font encore valoir à la barare, 
• un deuxième moyen d'irrecevabilité tiré du fait que la 
'Société UNITEC n'.aurait pas ung_J45â&Ŝ ~.â5ĉ ^ :— 

X • " *\'=; , • • Attendu que cê d̂̂ çĝ ièmê moxË̂ .' '̂ .̂ AA—̂ gfr̂ ®"̂ ^̂ "̂  
\- .• •_ê-tre rejeté; — — . — 

\ -
Attendu^,que le contrat de 1955 modifié, ré- . 

• gulièrement prorogé, accorde on effet à la Société UNITEC 
une licence: 

" x ^ ' ^ ••a) en ce qui concerne la fabrication pour la Pi^de métro-' 
\ • ' * polit aine, à titre exclusif 

. .b) en ce qui concerne la ventei 
- à titre exclusif pour la France métropolitaine et les 

.\ - . . .territoires situés au Nord de l'Equateur qui faisaient 
' ' ,• • partie de l'Union Française à la date du 6 Juillet 1962j 

• • "h tits?e exclusif .pour'tes autres territoires qui. fai-
: • ' salent partie de l'Union Françaiss au 6 Jui3J.et 1962; 
Nsf- • :'. ' Que la Société UÎ-ÏITEG est donc titulaire d'un 

\ . r / .' • • droit exclusif, et qui n'avait du reste encore jamais 
été contesté dans la précédente procédure l'opposant à 
l'une des défenderesses; 

. ' Attendu que la Société UNITEC est donc rece-" 
' W ' . . . . vable à agir en contrefaçon et avait qualité pour procéder 

à la saisie;/ 
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II/ Sïïa LE DEFAUT DE HOÏÏÏÏÏAUTE DE L'IîTVENTffiONj 

Attenda qu'il convient de relever que les 
défenderesses qui n'ont pas appelé dans la cause le 
propriétaire du brevet et ne pouvaient, do^ ce fait, 
demander la nullité dudit brevet, se bornent à in̂ oquer 

19 JUIN 74 l'exception du défaut de nouveauté̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ ^̂ T̂UTZI! 
3fi CH.5S. 

Que leurs conclusions sur ce point étant 
recevables, il y a lieu d'examiner si, ainsi qu'elles le 
prétendent, l'invention décrite et revendiquée par la 
Société TOTITBG avait été divulguée avant la date du dépôt 
du brevet; , —— 

A) LE BREVET № 1.077.255; 

Attendu que 1'invention brevetée tend à reraé̂  
dier aux^djagosyénient des pompes^jitiliaées^poi^^le . 
porapage''dQ*l^ïq^des*^ont9na^^ mati^ea solides dont • 
la présence crée le double risque d'obstruction de la 
chambre de pompage et d'usure des élémantg de la turbine 
par les chocs répétés de cea matières; . 

Attendu qu'il résulte de la description du 
brevet que le corps de pompe comporta un. carter compre . 
nant deux parois latérales reliées par une paroi circon
fèrent ielle, ce carter définit à l'intérieur une chambre 
de largeur uniforme appelée par 1© brevet chambre de 
tourbUlonnement car c'est dans cette chambre que l'on 
provoqua le tourbillon du liquide à pomper; ~  — — 

Dans cette chambre de tourbillonnement et 
à l'opposé du conduit d^aspiration, un évidement est ' 
pratiqué dans la paroi du carter, évidement dans lequel 
est ajusté le rotor dont l'axe de rotation coïncide 
avec l'axe de la chambre de tourbillonnement, .Le rotor 
étant situé à l'extérieur de la chambre do tourbillonne
ment, il existe un passage entièrement libre dans ladite 
chambre entre les conduits d'aspiration et de refoulement 

. dont, par ailleurs, les diamètres correspondant sensible
ment à, celui de ce passage. Ainsi le liquide aspiré 
reçoit du rotor à son entrée dans la chambre un mouvement 
tourbillonnaire à grande vitesse qui se communiqua 
• aux matières solides que la force centrifuge dévie ra
dialement vers la périphérie du carter oîi se trouve le 
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conduit. de refoulement, de telle-sorte qua les matières 
• solides sont entraînées vers, oétt© sorti® sana être en- ; 
trees en contact aveo la face de travaiX-du rotor;*—• J 

..• . Attendu qua pour s 'en..tenir aux passages du ' . 
.-.brevet-soumis à la rechercha de nouveauté,, le a - psarf ectlon,-

' '- ' ••.' nements "breveteas, con3iat..enÌL̂ afts- les caractéristiQUes^ 
auivani es t-^^-'^^^'-^^ iJITîTilTrrrrrr̂ ^ 

:Myy 

S 

15/.le rotor ou inurbine actiorinant la pompe est monté à -
,l.,'exJ7érieur de-la^ chambre da-^tourbillonnement de, telle ' <\,̂  
8ort&-que: calle-oi constitue-^ un e;^pace libre- afin d'éviter-
que les parties solides heurtant le isotcrrj 
22| Le conduit d'admission du liquide débouche dans" 1*•'. • 
axe aè- la chambre et du rotor, du côté'opposa au ro^torj' j 
33/ Le, conduit de refoulement part de la chambre dans una 
direction, tangentielle;• 
4 V La distança qui sépare l'es devix: parois latérales, de ; 
la chambre est sensiblementrégalâ.vau diamètre des- condoi-^-
•tea d'Eidmission. et de- refoulemontj. — — — — —~r 

B) LÀ. DITüLGATIOiíí. 
"'. .' r À t t a M u qua'las défezidaraasea soutier^ 

V ces caractéristiques-^du. brevet étaient. entièrement divul— 
Vguéea acce Stata-Unis d'Amérique par.l'exploitation avant; ' 
' la' demande du. brevet. françaisr d " une' pompe identiî^ue . • ̂  
•faisant l'objet d'un brevet BBAWLBT,' déposé le 2X Déoem-î.. 
r bre I945»"mai3 publié le 21 Avril 1953, soit 5 jpurs . ; 
•••après le; dép^t du.brevet français; — ' " 

• • Attendu qu'il résulte des pièces mises aux 
:'débats ngm les faits suivants <— ••——• 

> ' • Le 15 l̂lai r944,.,Clydô EABMOÎÎ BRA^/OST a donné • 
•licence à la. Société Ca03BT KSSBARCH. POUHPAÏIOIÎ, d'im 
..•br0vat qu'il allait.prendre concerziant une pompe rotative 
• ,ét dont 11 n'est pas séràeuseineht:;.contesté' qu© c'est ©11© 
qui a fait l'objet de la demande de brevet effeotivement 

• • faite par BRAWIST le 21 .Décembare : 1945 j ™ , ... 

. *En octobre 1944r. la Société CROSHT exploitant 
V ea licence mettait dans.l^. oomiaôroe aux Etata-Unia. un© ] 
'pompe rotative dite MAJOE PÏJMP.dont .un prospectus non 
PAGB DICDBHB . . . , r . 
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daté coûtiant troia photographies qtu mont;rent que ostte 
• pompe présente les caractéristiques revendiquées par le 
brevet. Lille comporte, en effetî — ~——. 

19 JöIN 74 un logement du rotor sur le côté du carter et à l'extu
3fiCH5S. ' rieur de la chambre de tourbillonnement; —• , 

 un conduit d'entrée axial et à l'opposé da rotor| ' 
. à. le conduit de sortie tangentiel; ^ — 
" la largeur de la chambre sensiblement égale au diametro* 
de ces cènduits d'admission et de refoulement; — • — — 

' ®̂ mêoe^ prospectus ̂ reproduit un article du 
California I)AIRïKÂirïïu*'''2Sn?tf̂ ^ du 
27 Février 1945 décrivant les résultats obtenus par la 
Pompe >IAJOR: 
"Enfin une pompe qui se s'obstrue pas!" On ^ lit aotam
ment que le type de pompe développé par la CR0S3Y RESiiARCE' 
F01JЗMÎI0^f , "faisant application de pririceipes nouveaux • 
pour le.déplacement des solides à tonaur réduite en eau", 
les essais montrent que quelle que soit la matière qui 
entredans la pompe, elle en ressortira. "Il n'eziste à 
l'intérieur du carter de la pompe aucune obstruction " 
étant donné que le rotor est de conception Kouvelle et , 
reste à l'écart du courant". Le lettre du XH 27 Février 
1945" de la RAHDISI WIliB COÏCPANY rend compte d'essais sa
tisfaisants faits, par cette cliente avec la pompe î^JOR. 

Enfin diverses correspondances entre la Sociéti 
C§?fâBY ei: les fabricanjrs de la pompa MAJOR sont datées de 
1944. à 1946, de même que des factures la concerziant sont i 
datées de. 1946; 

il convient de souligner qu© le rapport d' • ' 
essais du laboratoire de la Société V/ARITSR et SV/EASY 
en date du 27 Juillet 1945 révèle seulement que la pompe f 
que leur a fourni CROSBY ne répond pas aux besoizis de 
ladite Société mais qu'aucun élément de ce rapport n'éta ; 
blit qu'ainsi que l'affirme la deaaanderesse, cette pompe i 
n'était pas conforme à celle è\x brevet BRAWLEY; — 

Les, figures jointes au rapport démontrent, au 
contraire» V i d e ^ t I t c e l l e du brevei; 

C'est donc cette pompe largement cotnjaerciallg.éi 
aux EtatsUnis qui a fait l'objet du brevet BRA\irLEY, I 
demandé dès décembre 1945, lequel a exactement le.même > 
PAGB ONZIEME ' ; 
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1̂  objet qae le brevet invoqué et dont les figures sont iden
{ tiques à celles de celuici;— •  — 

Attendu que les défenderesses relèvent, sans 
gêtre démenties sur ce point, que les droits sur le brevet 
БНА\Я»БТ aux EtatsUnis, comme à l'étrangert sont'passés k-

Î'IACHINBRY puis à Mac Kee, dont" la demanderesse'est 
licenciée; ̂ • 

Attendu qu'il ressort des faits cidessus ex
posés qu'à une date antérieure au dépôt du brevet en cause» 
la pompe MAJOH a réalisé ude divulgation parfaite de ce •• 
brevet puisqu'elle a été commercialisée alors qu'elle 
présentait tous les perfectionnements dont la nouveauté • 
est revendiquée, agencés de la même façon, fonctionnent 
de la même manière et tendant au;£, même résultat; ^ 

Attendu.que, dans ces conditions, l'exception • 
cfe défaut de nouveauté opposée par lesà défenderesses est 
fondée et" qu'il s'ensuit que le griàf de contrefaçon ne 
peut être retenu; qu'il convient de débouter la Société 
иЩТЕС de toutes ses demandes; — • •• 

I I I / SUH LB3 DEMAITOES ВБСОЫТШгЮЮШЕМЗ: ' . 

Attendu que les défenderesses soutiennent que 
la demanderesse n'ayant pas satisfait aux obligations 
de l'article 53 de la loià du ' 2 Janvier 1968, la saisie
contrefaçon à laquelle elle a fait, procéder est nulle 
comme ayant été pratiquée par une personne n'ayant pas 
qualit e ; • • • — — — — • 

Attendu "que l'examen de la recevabilité de 
la demande a déjà répondu à ce grief; — — ^ — 

Qu'ainsi qu'il a été exposé, la Société 
UNITEC a été régulièrement autorisée par le titulaire 
du brevet; qu'elle availr donc qualité pour présenter 
requête aux :rin3 de saisie et faire pratiquer valable^ 
ment ladite saàsie; — — — — — — 

Attendu que, toutefois, elle n'était pas 
fondée à invoquer la contrefaçon, à raison du défaut de 
PAGB ОТ2ШШ ^ . ; • ^ 
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àéi&*H**nouveauté du brevet et qu'il s'ensuit qu'il 
doit être donné mainleîjée de la saisie à laquelle il a 
été procédé selon procèsverbal de DAUSSY, huissier de 
Justice» en date du 6 octobre 1972; • 

19 JUIN 74 Attendu que les défenderesses ont, par ailleur 
•=52 CH 5 3 formé une demande re conventionnelle en dommagesintérêts 

• pour procédure abusive, savoir JOî .OOO F au profit de la 
, Société FLYUBT et 20.000 F au profit de la Société EGOBH; 

'.: Qu'allés soulignent que la Société UNITEC qui 
avait eu connaissance de la divulgation de l'invention 
lors du procès qui l'a précédemaent opposée à la Socáété 
Emile EGGBR, n'a pu se méprendre sur la portée de ses 

I 

Attendu que si, daniâ cette précédente instance 
la divulgation avait certes été invoquée, le Tribunal, 
comme la Cour, n'ont pas eu à statuer sur ce point et ne 
se sont prononcés que sur la recevabilité de la demande; 

Que dans ces conditions jl.. n ' e s t" pas ét abll qu 
la Société..UNITEC ̂  ait_̂ â,̂ i aveĉ ^ 1 raaou^rânF'ao^ 
action^ ̂"/que les dëiTendéz^sses 
fondées en leur demande reconventionnelle en dommages
i iitérêts pour procédure abusive; —; 

P A R C E S M O T I F S 

Statuant contradictoirement; 
Donne acte à la Société UÎ7ITSC de ce qu'elle a 

déclaré agit par CARADBC, Président do son Conseil à± 
Administration; — «• 

Déclare la Société UNITEC recevable en sa 
demande en contrefaçon du brevet № 1.077.255; 

La déclare mal fondée en cette demanda, 1' 
invention décrite par ce brevet ayant été divulguée avant 

. . . ' la date dont il bénéficie; l'en déboute; — 
'i'":"' Ordonne, en conséquence, la mainlevée de la 
. saisie pratiquée le 6 Octobre 1972, et la restitution des 
• -t objets saisie; • ' 
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• Dit les Sociétés ïltaHÏ-'et Emile EiSGER mal' 
fondées en leurs demandes reconventionnelles en dommages-
intérêts pour procédure abusive; les en déboute;— 

V, 

Rejette comme irrecevables ou mal fondées tou
tes conclusions plus amples ou contraires des parties; 

Condamne la Société UNItîEC aux dépens et en 
prononce la distraction au profit de Maître RIBADBAU DUMAS»' 
avocat constitué, dans la limite de ses avances ./.——— 

Fait et jugé le^9 Juin 1874,/.— : • 

- V.- . - / 
Xe Secrétaire-Greffiea* 
• CAÏRBI. ^ -

-Pour le Vice-Pi*éaident,empêché,. 

-PAG-B QUATORZIEME & DBRIÎIERB./, 

ROBIQUBT-
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 
DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

E VET D'INVENTION 
S E R V I C E 

do 1 « P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E 
Gr. 5 . — Cl. 5 . № 1 . 0 7 7 . 2 5 5 

Perfecl ioï i î iemeîi ls aux pompes rotatives. ' ' • 

Société dite : W E S T O R N M A C I Ï I N E R Y COMPANY résidant aux ÉtatsUnis d'Amérique. 

Demandé le 1 6 avril 1 9 5 3 , à 1 6 " 3 6 " , à Par is . 
Délivré le 28 avril 1954. — Publié le 5 novembre 1954. 

La présente invention est relative aux pompes 
et plus particulièrement à une pompe destinée à 
pomper un liquide contenant une quantité considé

rable de matières soUdes. Cette pompe est destinée 
à être utilisée pour le pompage dans des puits de 
différents types et pour le pompage de l'eau con

tenant du sable, du gravier, etc . , par exemple au 
cours de i'.avaux exécutés dans des terrains avoisi

nant une plage, ou de travaux similaires. Lorsqu'un 
liquide contient une matière solide, il est prati

quement impossible d'utiliser une pompe à mou

vement alternatif pour le refouler dans une canali

sation. Même lorsqu'on utilise des pompes rotatives 
de type courant dans ce but, la matière solide con

tenue dans le liquide pompé exerce une action 
très destructive sur la turbine ou rotor lorsqu'elle 
vient en contact avec cette turbine ou rotor. 

Un des objets de la présente invention consiste à 
réaliser une pompe du type rotatif présentant des 
caractéristiques de construction qui permettent 
d'accélérer et de refouler le liquide à pomper, en ne 
permettant qu'un minimum de contact entre la 
matière solide contenue dans le liquide et les organes 
dé refoulement du rotor ou turbine. 

Plus particulièrement, un des objets de la pré

sente invention consiste à réaliser une pompe pré

sentant des caractéristiques de construction qui per

mettent de créer un tourbillon ou brassage du 
liquide à pomper, et dans laquelle le liquide pompé 
est obligé de tourner sous forme d'une sorte d'an

neau tourbUlonnaire, à grande vitesse, la construc

tion étant telle que le liquide pompé est admis dans 
ce tourbillon de manière à se trouver sous son 
influence avant qu'il puisse frapper la face d'attaque 
ou les organes d'entraînement de la turbine rotative; 
en outre, la face de la turbine est réalisée de telle 
façon que les éléments de refoulement prévus sur 
cette face soient soustraits, autant que possible, au 
contact direct de la matière solide contenue dans Je 
liquide pompé. En d'autres termes, conformément à 
un des objets de l 'invention, on réalise une pompe 
dans laquelle le rotor provoque un tourbillon dans 
la masse de liquide circulant à travers la pompe, qui 
tourne à une grande vitesse autour d'un axe. le con

duit d'aspiration du liquide dans la pompe étant 
situé de telle sorte qu'il dirige le liquide; entrant 
dans celte masse tourbillonnante de liquide au lieu 
de l 'envoyer contre la turbine, et le fonctionnement 
étant 'tel que la masse tourbillonnante de liquide 
exerce sa force accélératrice sur le liquide entrant 
(et en parlicidier sur la matière solide contenue dans 
ce liquide) à une vitesse correspondant, d'une ma

nière plus ou moins approximative, à la vitesse 
moyenne de la masse tourbillonnante. Do cette 
façon, la matière solide entrant se trouve entraînée 
par le tourbillon et refoulée hors de la pompe avec 
un minimum de contact avec la turbine. 

D'autres objets de l 'invention apparaîtront dans 
la suite de la description. 

L'invention consiste dans les parties nouvelles et 
les combinaisons de parties décrites ciaprès, qui 
toutes, contribuent à réaliser une pompe de grand 
rendement. 

Un mode de réalisation préféré de l ' invention est 
décrit ciaprès en se référant au dessin annexé sur 
lequel : 

La fig. 1 est une vue en coupe verticale longitudi

nale d'une pompe rotative conforme à la présente 
invention, cette figure représentant une réalisation 
dans laquelle le conduit d'aspiration de la pompe 
envoie le liquide entrant le long de l'axe de la 
pompe et dans la chambre de tourbillonnement, en 
un point opposé à la turbine ou rotor ; 

La fig. 2 est une vue en élévation de côté de la 
pompe conforme à l ' invention, et représentant une 
réalisation dans laquelle l 'admission du liquide à 
pomper se fait à travers la paroi latérale du carter 
de pompe opposée à la turbine, et dans la chambre 
de tourbillonnement de la pompe, à peu près tan

gentiellement au sens de rotation du tourbillon; 
La fig. 2a est une coupe verticale par 2a-2a de 

la fig. 2, une partie du conduit d'aspiration étant 
arrachée et représentée en coupe; 

La fig. 3 est une vue en coupe verticale axiale par 
33 de la fig. 4 , représentant une variante du mode 
de réalisation de l ' invention représenté sur l.i fig. 1 ; 

La fig. 4 est une vue en coupe par 44 de la fig. 3 , 
représentant l 'organisation générale de c t t l c va» 
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riante et indiquant également l 'emplacement et la 
disposition des éléments de la turbine ou palettes du 
rotor. 

Dans la %ariante représentée sur les fig. 3 et 4 
le rotor crée un tourbillon en forme d'hélice dans 
lequel la masse de liquide circule en s'écarlant du 
plan de rotation du torot au fur cl à mesure qu'il se 
rend à l'orifice de refoulement de la pompe; 
' La fig. 5 est une vue en élévation de côté repré

sentant un mode de réalisation de l'invention dans 
lequel on a combiné un conduit d'asjjiralion du 

•.type représenté sur la fig. 2a, avec le dispositif de 
turbine et carter de pompe représenté sur les fig. 3 
et 4 . Cette vue'représente les parties de la fig. 3 
regardées du côté droit, une partie du rebord proche 

• du spectateur de carter de pompe étant partiellement 
arrachée de manière à laisser voir l 'admission. . 

E n se référant'au mode de réalisation de l'inven

tion représenté sur la fig. 1, on voit que le carter 
de pompe comprend deux parois latérales 1 et 2 

, qui consistent en des joues sensiblement plates ou 
en forme de disque, et ces deux parois sont reliées 
par une paroi circonférenlielle 3 . De cette façon, à 
l 'intérieur du carter se trouve formée une chambre 
de pompage 4 qui sera appelée chambre de tour

billonnement dans la suite, parce qu'elle est remplie, 
lorsque la pompe fonctionne, par une masse de 
liquide pompé qui tourbillonne autour de l 'axa de 
cette chambre. Ce tourbillon est créé par un rotor ou 
turbine 5 monté presque en totalité à l 'extérieur de 
la chambre de tourbillomicment, c'estàdire que 
le dispositif d'impulsion du rotor occupe un tel 
emplacement; de cette façon, on supprime prati

qucment le contact de la matière solide contenue 
dans le liquide avec le dispositif d'impulsion du 
rotor qui, bien entendu, crée le tourbillon. 
.. Dans le présent mode de réalisation, le liquide à 
pomper entre par un conduit d'aspiration 6 qui 
consiste en une tubulure située sensiblement dans 
l'axe de la chambre de tourbillonnement 4 laquelle, 
dans le présent cas, coïncide sensiblement avec l'axe 
de rotation dû rotor, dont les détails seront décrits 
ciaprès. 

La tubulure 6 présente, à son extrémité, ime 
bride 7 permettant son raccordement à la source de 
l iquide.contenant la matière solide, qu'il s'agit de 
pomper. 

Dans la présente réalisation, le rotor 5 est logé 
dans un évidcment de la paroi 2 . De préférence, il 
consiste en un disque présentant sur sa face de tra

vail une chambre annulaire 8 dont la profondeur, 
mesurée à partir de la face de travail du disque 
formant rotor, va en augmentant vers la périphérie 
du disque formant rotor. En d'autres termes, la 
matière 9 qui constitue le moyeu ou partie médiane 
du disque, fait saillie vers la chambre de tourbillon

nement, et la majeure partie de la surface de la cham

bre 8 est constituée par une surface conique 10. 

A la base de cette surface de travail, le profil de la 
chambre, en coupe transversale, est c o m b e , de. sorte 
que tout liquide entrant dans la chamlire et s'écfm. 
îant, d'une manière générale, vers l 'extérieur, 
comme indiqué par les flèches de la fig. 1, se trouve 
dévié par cette surface courije 11 et ramené dans la 
chambre de tourbillomiemcnt. 

Le rotor 5 est fixé d'une manière rigide jiar une 
clavette ou autre moyen approprié, à son arbre de 
connnande 12 qui n'est que partiellement repré

senté sur la fig. 1 étant bien entendu, qu'en pratique, 
cet arbre est relié à un moteur ou autre dispositif 
permettant de l 'entraîner en rotation à une grande 
vitesse. 

Pour protéger l 'extrémité de l 'arbre 12 cl la partie 
médiane du rotor 5 contre l'éro.'ion par contact avec 
toute partie de matière solide susceptible de tra

verser le centre du tourbillon de liquide dan? la 
chambre de tourbillonnement, on coilTo de préfé

rence la partie médiane du rotor 5 cl l 'extrémité de 
l 'arbre 12, d'un capuchon protecteur 13, dont la 
surface extérieure présente une partie conique 14 
qui a le même angle d'inclinaison que la surface 
conique 10, de sorte qu'elle prolonge pratiriucmcnt 
cette dernière. Ce capuchon e?t porté ])ar une queue 
filetée 14a qui est vissée dans l 'extrémité de l 'arbre, 
et après avoir été bloqué, le capuchon est maintenu 
immobili.îé par une goupille vissée 15 introduite à ' 
partir de la surface centrale plate 16 du capuchon. 
Dans le cas présent, la chambre annulaire 8 est 
munie d'un certain nombre de palettes ou aubes 17 
orientées en général radialement, mais, de préfé

rence, dans le sens indiqué en pointillé sur la fig. 4 . 
Ces palettes 17 impriment un cJïel de rotation au 
liquide sur le côté du tourbillon, et obligent la 
partie adjacente de ce liquide à tourner à grande 
vitesse, autour de l'axe d.') l 'arbre 12. Ce mouvement 
de rotation est imprimé à la totalité de la section 
transversale de la masse d'eau dans le tourbillon. 
Lorsque le liquide introduit se déplace dans la partie 
centrale ou vorîcx du tourbillon, il reçoit un mou

vement circonfércnticl de la masse de liquide du 
tourbillon, et, étant donné que le tourlnllon tourne 
à grande vitesse, la force centrifuge est considérable 
et agit immédiatement pour accélérer les particules 
solides radialement, vers l 'extérieur et dans le plan 
dans lequel tourne le tourbillon, c'estàdire vers la 
paroi circonférenlielle 3 . La pompe représentée sur 
la fig. 1 comporte une tubulure de refoulement 18 
dont le diamètre intérieur est sensiblement égal à 
к distance comprise entre les parole latérales 1 et 2 
de la pompe cl cette tubulure, dans le cas présent 
est orientée vers le haut et comporte une bride 19 
à son extrémité, pour permettre sa fixation à la cana

lisation de refoulement à laquelle la pompe refoule 
le liquide pompé. 

Le rotor 5 en forme de disque est ajusté à Finie-

rieur d'un évidcment 20 pratiqué dans la paroi 2, 

•y 
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et cet évidcment est fermé par im fourreau et un 
clément de fermeture 21 présentant une partie 22 
en forme de disque, qui s'adupte sur l'ouverture de 
l 'évidcment et est serrée de manière étanche sur un 
siège annulaire 23 au moyen de goujons 2 4 espacés 
circônfércntiellemcnt. 

Dans le jnésent cas, l 'arbre 12 est représenté nmni 
d'un manchon d'usure 25 en acier trempé tournant 
dans une boîte de presse-étoupc 26 . consistant en 
une douille présentant un rebord encastré dans la 
face interne du fourreau 21 . La chambre formée 
dans la boîte de prcsse-éloupe 2 6 contient une gar
niture mécanique 27 [loussée en arrière par un gland 
2 8 que l'on peut serrer de temps à autre au moyen 
d'un cliapcau de presse-étoupe 2 9 présentant un 

• taraudage 30 se vissant sur l 'extrémité saillante cor
respondante de la boîte de presse-étoupe. 

La boîte de presse-étoupe 26 et ses organes asso
ciés sont logés dans une chambre 306 pratiquée 
dans le fovu'rcau 21 qin peut présenter une ouverture 
taraudée troncoiuque 31 nuiiùe d'un bouchon amo
vible 32 permettant de vidanger cette chambre si 
cela est nécessaire. Des ouvertures 3 0 a pratiquées 
dans les parois latérales de cette chambre, permet
tent d'introduire le chapeau de presse-étoupe 2 9 
dans la chambre 30 , pour l'assendjlage des organes. 

L'arbre 12 tourne librement dans une paroi ou 
cloison transversale 33 , au-delii de laquelle il porte 
un roulement antifriction 3 4 dont la cuvette exté
rieure est logée dans un siège annulaire 35 pour 
roulement. Au delà de ce point, l 'arbre est relié à 

. un moteur ou à tout autre dispositif d'entraînement. 
S u r la fig. 1, le carter de la pompe est représenté 

comme étant coulé d'une seule pièce avec des pieds 
supports courts 36 , pieds pouvant être situés respec
tivement de chaque côté du carter de pompe et se 
tcxminer par un rebord 37 destiné à reposer sur un 
massif , et ils peuvent être munis de boulons de 
scellement, non représentés. 

Au lieu d'admettre le liquide à pomper dans l 'axe 
du tourbillon, cette admission peut se faire en un 
point de la chambre de tourbillonnement considé
rablement éloigné de l'axe du tourbillon. Cette 
disposition est très avantageuse car elle permet à la 
force vive de la masse d'eau en mouvement dans le 
tourbillon, de transmettre, dans les meilleures con
ditions, sa vitesse, à toute matière solide entrant avec 
le l iquide. Une telle disposition-est représentée sur 
la fig. 2 qui est une coupe de l 'arbre de la pompe, du 
côté où se trouve la turbine ou rotor 3 8 . Sur la fig. 2 , 
on a représenté un conduit d'aspiration 3 9 dont 
l 'axe est inchné par rapport au plan de rotation du 
tourbillon et cet axe est également incliné dans le 
plan vertical dans lequel il est situé, comme indiqué 
sur le dessin. Dans ces conditions, bien entendu, la 
bride 'W du conduit d'aspiration se trouve dans une 
position inclinée, comme représenté. Cette disposi
tion du conduit d'aspiration 3 9 a pour effet d'admet-
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tre l'eau descendant dans ce conduit dans \mc direc
tion sensiblement tangcntiellc au sens tic déplace
ment du liquide dans le tourbillon au point d'admis
sion, mais l'inclinaison do l'arbre dans le plan verti
cal dans lequel il est placé, assure l'entrée ra[jide du 
liquide à son arrivée dans la masse du tourbillon. 
L'ouverture 4 1 , représentée sur la fig. 2 , indique 
approjamativement l 'intersection entre le conduit 39 
et la paroi latérale du carter, opposée à la turbine. 
Bien entendu, le rotor tourne en sens inverse des 
aiguilles d'une montre, comme indiqué par la flèche 
en traits pointillés sur cette figure, et le refoulement 
de la pompe se fait à travers un conduit de refou
lement 4 2 , sensiblement vertical. 

Sur les fig. 3 et 4 , on a représenté un autre mode 
de réalisation de l'invention dans laquelle le tour
billon, formé dans le liquide pompé, est guidé en 
dehors du plan du tourbillon vers le conduit de refou
lement en suivant une ligne sensiblement hélicoïdale. 
Cette caractéristique paraît permettre à la pompe 
de fournir une vitesse et une pression de refoulement 
plus élevées permettant à la pompe de refouler une 
plus grande hauteur d'eau que cela n'est possible 
avec le mode de réalisation représenté sur la fig. L 

Coirmie représenté sur la fig. 3 , la turbine 43 de 
cette pompe est de diamètre relativement plus grand 
que celle représentée sur la fig. 1, et ce diamètre est 
tel qu'elle constitue pratiquement la paroi entière 
du carter de la pompe, sur ce côté. Le carter de 
pompe 4 4 est venu de fonderie avec une chambre 4 5 , 
qui est disposée suivant une ligne hélicoïdale de 
sorte que l 'axe du tourbillon est guidé ou dirigé 
du côté opposé à la face d'entraînement de la tur
bine 43 et dans l 'axe d'un conduit de refoulement 4 6 

• tourné vers le haut, muni à son extrémité supérieure 
d'une bride 47 , permettant sa fixation à un conduit 
de refoulement ou analogue. , 

Sur la fig. 4 on a représenté l'orientation et la dis
position des palettes '18 de cette turbine. 

Les extrémités intérieures de ces palettes sont 
toutes sensiblement tangentes à un cercle de moyeu 
4 9 et elles s'étendent radialement vers l 'extérieur, 
dé sorte qu'elles peuvent s'étendre vers l 'arrière, 
par rapport au sens de rotation indiqué par la flèche, 
sur cette figure 4 . Le fourreau de cette pompe repré
senté sur les fig. 3 et 4 est sensiblement le même que 
celui représenté sur la fig. 1 ; il en est de même en ce 
qui concerne le palier de l 'arbre 50 . 

La face intérieure 51 du rotor ou turbine 4 3 , est 
également construite sensiblement do la même ma
nière que la face intérieure de la turbine 5 repré
sentée sur. la fig. 1 , 

1:̂ 1 fig. 5 montre un mode de réalisation de Tin-
vention dans lequel un conduit d'aspiration 3 9 a 
admet le liquide suivant une direction sensiblement 
tangentielle, dans la chambre de tourbillonnement 
d'nn carter de pompe 4 4 a du type à «condui t 
hélicoïdal » représenté sur les fig. 3 et 4 . 
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Un grand nombre d'autres modes de réalisation 

peuvent être conçus sans sortir pour cela du cadre 
de l ' invention. 

RÉSUMÉ 

• La présente invention a pour objet le produit 
industriel nouveau que constitue une pompe rota

tive pour le pompage de liquides et de matières 
solides contenues en suspension dans ce liquide, 

'cette pompe présentant les caractéristiques suivantes 
considérées isolément ou en combinaison : 

1° El le comprend : un сяг1сг présentant des pa

rois latérales et une paroi circonfércntielle reliant ces 
parois, coopérant avec elles de manière à former 
une chambre de tourbillonnement pour le liquide, 
chambre à travers laquelle passent une partie du 
liquide et la matière solide qu'il contient en suspen

sion; un rotor monté de manière à tourner à côté 
de la chambre de tourbillonnement, et comportant 
un dispositif d'entraînement destiné à créer un 
tourbillon de liquide pompé autour d'un axe dans 
l a . c h a m b r e de tourbillonnement, ledit rotor étant 
situé sensiblement à l 'extérieur de la chambre de 
tourbil lonnement; enfin, un dispositif permettant 
d'introduire le liquide à pomper et la matière solide 
qu'il contient, dans le tourbillon créé à l 'intérieur 
de la chambre de tourbillonnement, de telle sorte 
que tout contact entre la matière solide et le rotor 
se trouve pratiquement supprimé; 

2° L e carter comporte des parois latérales et une 
paroi circonférenlielle reliant ces parois latérales 
et délimitant une chambre de tourbillonnement 
disposée autour de l 'axe, ledit carier présentant un 
conduit de refoulement s'étendant à peu près tan

genliellemenl à partir de la paroi circonférenlielle; 
le rotor a sensiblement la forme d'un disque monté 
de manière à tourner sur un axe ; ce rotor en forme 
de disque présente une chambre dans sa face inté

rieure, avec des palettes de refoulement dans ladite 
chambre , et fonctionne, lorsqu'il est entraîné en 
rotation, de manière à créer un tourbillon dans le 
l iquide; 

3 " La profondeur maximum de la chambre de 
tourbillonnement est située à la périphérie du rotor ; 

4° La pompe comporte un conduit d'aspiration 
situé sur ledit axe pour envoyer du hquide à travers 
la paroi latérale opposée au rotor, disque présentant 
une sailhe centrale orientée vers le conduit d'aspi

ralion et située sensiblement " en alignement avec 
l'axe ; 

5 " Un conduit d'aspiration pour le liquide est 
prévu pour l ' introduction du liquide à travers la 
paroi latérale opposée au rotor, ce conduit assurant 
l ' introduction du liquide suivant un plan sensible

ment tangenticl au tourbillon ; 
6 " Le dispositif assurant l'adnussion du liqinde à 

pomper consiste en un conduit d'aspiration dont 
Гаже est excentré par rapport à i 'axe de rotation du 

rotor, de sorte qu'il dirige le liquide admis dans une 
partie du tourbdlon, éloignée de l'axe de rotation 
de ce dernier; 

7 ° La pompe comprend : un carter présentant 
un conduit d'aspiration cl un conduit de refoule

m e n t ; une turbine montée de manière à tourner 
dans le carter, ce carter présentant une paroi laté

rale opposée à la turbine qui est espacée de la paroi 
opposée du carter, d'une distance sensiblement 
égale à la largeur des conduits d'admission et/ou 
de refoulement de sorte que la matière peut v 
circuler pour passer du conduit d'aspiration au 
conduit de refoulement sans risque d'engorgement; 

8° Le carier a une forme cylindrique et comporte 
un conduit d'aspiration axial dans sa paroi latérale 
et un conduit de refoulement périphérique, la tur

bine étant montée de manière à tourner axialemenl 
dans le carter de la pompe; 

9 ° La pompe rotative comporte : un carter pré

sentant deux parois opposées espacées, dans l'un!.

desquelles est prévu un conduit d'asphation, un 
conduit de refoulement prévu sur une paroi du 
carier et orienté vers l 'extérieur par rap])orl au 
conduit d'aspiration; une turbine rotative montée 
de manière à tourner dans le charter et présentant une 
face espacée de la paroi dans laquelle aboutit le con

duit d'aspiration d'admission, des évidcments ou 
poches formés dans ladite face étant délimités par 
des palettes destinées à projeter le liquide vers l 'ex

térieur dans le carier lorsque la turbine est entraînée 
en rotation; 

10° La pompe comporte une tête évidée logée 
dans une des parois, la face susmentionnée afBeiuant 
sensiblement ladite paroi; 

11° La turbine rotative est logée dans un évidc

ment de la paroi du carter opposée au conduit 
d'aspiration, celte turbine rotative présentant une 
face plane dans laquelle sont formés des évidements 
délimités par des palettes, lesdits évidements pré

sentant des surfaces adjacentes au bord de la turbine 
disposées de manière à refouler le liquide entrant 
dans les évidements vers l 'extérieur et vers la paroi 
opposée du carter à laquelle aboutit le conduit d'as

piration, l'espace compris entre la face de la turbine 
et les parois opposées du carter précité étant de 
diamètre sensiblement égal à celui des conduits 
d'aspiration et de refoulement; 

12° La pompe est constituée par un carter com

portant : des parois latérales et une paroi circonfé

renlielle reliant ces parois latérales; un rotor monté 
de manière à tourner sur son axe, consistant en un 
corps en forme de disque, adjacent à l 'une des parois 
latérales et présentant des palettes de refoulement 
formées sur une face du disque tournée vers l'inté

rieur de la pompe, lesdites parois latérales étant 
espacées de manière à former une chambre de tour

billomiement entre le rotor et la paroi latérale 
opposée dans laquelle la rotation du rotor crée un 



tourbillon dans le liquide pompé lorsque ce rotor 
est entraîné en rotai ion; la paroi circonfércntielle ' 
présente un conduit de refoulement déporté par • 
rapport au pla!\ dans lequel se trouve la chambre 
de tourbillonnement; la paroi latérale éloignée du 
disque présente à son intérieur un canal suivant 
une ligne sensiblement hélicoïdale, s'étendant sen-
êiblement autour de l 'axe du rotor, canal destiné à 
guider le liquide du tourbillon vers ledit conduit de 
refoulements une desdites parois adjacentes audit 

rotor présentant un conduit d'aspiration du liquide, 
disposé de manière que son axe soit sensiblement 
langent à la paroi circonférenlielle, de manière à 
admettre le liquide dans la chambre de tourbillon
nement, dans le sens de déplacement du tourbillon, 
en ce point du tourbillon. 
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